
                                                       

Formation 2018 

« Violences conjugales : la question des auteurs » 
 
 

Présentation : Le Collectif Essonnien Contre les Violences faites aux Femmes est né le 25 novembre 
2011 à l’issue  d’un colloque sur la thématique des auteurs de violences conjugales, à l’initiative de 
l’A.C.J.E.91 et du Conseil Départemental de l’Essonne. Il regroupe des professionnels de divers 
horizons : structures associatives, services de l’Etat, des collectivités territoriales, professionnels du 
soin, de la Justice, etc… ayant à intervenir sur le phénomène des violences faites aux femmes, et/ou 
sur ses conséquences. Le Collectif a décidé de traiter les causes de ce phénomène et non plus 
uniquement ses conséquences. Il est donc apparu nécessaire de mobiliser ceux par qui cette forme 
de violence est générée : les hommes. Le Collectif a donc vocation à s’adresser aux hommes, à agir 
dans le registre de la prévention et à être force de propositions pour la création de nouveaux outils de 
réponse à ce phénomène. Le collectif aspire à générer le changement et la prise de conscience pour 
qu’une nouvelle dynamique s’installe en Essonne. Dans cette logique, le Collectif a décidé de créer 
une formation sur la thématique des Violences Conjugales en l’abordant par le prisme des auteurs. 
Ceci afin de sensibiliser des professionnels pouvant être confrontés à ce type de problématique et 
souvent en manque de réponse adaptée. Le Collectif veut que ses actions de formation, telles que 
celle présentée ici, s’adressent à un public multiple en termes de secteur géographique essonnien et 
de type de professions.  

 

Objectifs : Acquérir des connaissances sur les mécanismes de la violence conjugale et comprendre 

la relation d’emprise de l’auteur sur la victime  

Connaitre et comprendre les conséquences des violences conjugales sur les femmes et les enfants 
Comprendre et évaluer la problématique des auteurs de violence conjugale 
Renforcer la compétence de chaque professionnel face aux situations de violence conjugale  
 
Public : les demandes des professionnel-le-s libéraux seront priorisées (médecins, sages-femmes, 
infirmiers-es, psychologues, avocats-es, etc...). Les professionnel-le-s essonnien-ne-s sont 
prioritaires sur toute demande extérieure au département.  
 
Durée : 2 jours – la présence aux trois jours de formation est obligatoire. 
 

Dates : Mercredi 03 octobre 2018 / Mercredi 10 octobre 2018 / Mardi 16 octobre 2018 

 
Coût : Gratuit 
 
Lieu : A.C.J.E.91, Antenne Pénale et Administrative, 72 allée des Champs-Elysées 91080 Evry-

Courcouronnes  

Inscriptions obligatoires : mail sur : collectifvff91@gmail.com ou francois.roques@acje91.fr  

Le nombre de demandes étant en général très supérieur aux nombres de places disponibles, cela 

implique des refus. Dès que le groupe sera constitué, vous recevrez une confirmation définitive de 

votre demande d’inscription via mail. Avant réception de ce mail de confirmation, votre demande 

ne peut être considérée comme acceptée. Nous vous demandons d’être vigilant-e-s à vos 

disponibilités sur les 3 journées pour ne pas pénaliser d’autres participant-e-s potentiel-le-s. Merci de 

noter dans vos demandes d’inscription vos noms, prénoms, formation, fonctions, numéro de portable. 

Précisez également si vous avez déjà bénéficié de formation spécifique sur la thématique. 

mailto:collectifvff91@gmail.com
mailto:francois.roques@acje91.fr


 
 

« Violences conjugales : la question des auteurs » 
 

Programme  
 

 

JOURNEE 1 : MERCREDI 03 OCTOBRE 2018 
 

 

9h00 : Accueil des participant-e-s / café 

9h30 : CIDFF91 : La violence conjugale   
 

- Présentation générale du phénomène / Éléments statistiques et définition 
- Les différentes formes de violences conjugales 
- Escalade et cycles de la violence  
- Les représentations et les préjugés 
- Informations sur la législation et les possibilités d’action 
- L’importance de connaître cette problématique pour travailler avec les auteurs 

 

12h30 : Repas libre 
  

13h30 : Association LEA : Présentation des missions et actions de l’association sur 
le Département. 
 

14h00 : Magali BEN BACHIR, référente Violences Conjugales pour le Département 
de l’Essonne et Christine BOYARD, Déléguée Départementale aux Droits des 
Femmes et à l’Egalité entre les Femmes et les Hommes : Présentation de leurs 
fonctions et actions sur le Département. 
 

14h30 : Laure FREJAC, Coordonnatrice projets en  éducation à la santé et de lutte 
contre les discriminations et les violences DPMIS de l’Essonne, Service Expertise 
Santé : Présentation de ses fonctions et actions sur le Département. 
 

15h00 : Elisabeth FICHEUX, Travailleuse Sociale,  Information Préoccupante,  
Service Territorialisé du Développement Social Est. Site de Grigny : Présentation de 
ses fonctions et actions sur le Département  
 

15h30 : Pause 
 

15h45 : Association MEDIAVIPP91 : Présentation des fonctions et actions de 
l’association sur le Département. 
 
 
17h00 : Fin de la journée 1 
 
 



 
 

JOURNEE 2 : MERCREDI 10 OCTOBRE 2018 
 
 
9h30 : Martine COSTES-PEPLINSKI, sexologue, formatrice Violences / Sexualité, 
fondatrice de l’Espace METANOYA : Les conséquences des Violences Intra 
Familiales sur les enfants.  
 
12h30 : Repas libre  
 
13h30 : Alain LEGRAND, psychologue et psychanalyste, responsable du centre 
SOS Violences familiales (Paris) et Président de la FNACAV (fédération nationale 
des associations et des centres de prise en charge d’auteurs de violences 
conjugales et familiales) : La prise en charge des auteurs de violences   
 

- Essais de catégorisation 
- Les principaux facteurs de la violence 
- Les personnalités pathologiques 
- Violence et addiction 
- Facteurs de risques 
- Les « résistances » rencontrées (déni, justification) 
- Déjouer les résistances 

 
16h30 : Fin de la journée 2 
 

JOURNEE 3 : MARDI 16 OCTOBRE 2018 
 
9H30 : Intervention d’un-e Référent-e Départemental-e Violences Conjugales de la 
Police Nationale (DDSP91) : Prise en charge et traitement des Violences Intra 
Familiales par la Police Nationale. 
10H15 : Intervention d’un-e représentant-e de la Gendarmerie Nationale : Prise en 
charge et traitement des Violences Intra Familiales en Gendarmerie (sous réserve). 
11h00 : Pause 
11H15 : Intervention d’un-e représentant-e du Parquet d’Evry : Les réponses 
pénales en Essonne (sous réserve). 
12h00 : François ROQUES, Directeur de l’ACJE91 et Pauline BEAUTOUR, 
Contrôleur Judiciaire référente Violences Conjugales à l’A.C.J.E.91 : les prises en 
charges socio-judiciaires spécifiques en Essonne  
 

12h45 : Repas libre 
 

13h45 : François ROQUES, Directeur de l’A.C.J.E.91 et Pauline BEAUTOUR, 
Contrôleur Judiciaire référente Violences Conjugales à l’A.C.J.E.91 : échanges et 
études de cas. 
 
16h45 : Fin de la formation 

 
ATTENTION : NOMBRE DE PLACES LIMITE  

 NE TARDEZ PAS POUR ENVOYER VOS DEMANDES D’INSCRIPTION                                                                              


